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Arâches-la-Frasse, le 9 mars 2020 
 
 

Communiqué 
 
 
La société France Tourisme Immobilier a mis en cause la responsabilité de deux anciens 
dirigeants devant les juridictions civiles et pénales compétentes.  

Ces procédures ont abouti à leur condamnation par la Cour d’appel de Paris, par un arrêt en date 
du 13 mai 2019, notamment à verser des dommages-intérêts pour un montant total de 1 681 K€ 
à la société France Tourisme Immobilier.  

Cet arrêt de la Cour d’appel de Paris a fait l’objet d’un pourvoi en cassation.  

Par ordonnance en date du 19 février 2020, le Conseiller désigné par le Président de la Chambre 
criminelle de la Cour de cassation a constaté la déchéance du pourvoi formé, par l’un des 
dirigeants mis en cause, contre l’arrêt rendu le 13 mai 2019 par la Cour d’appel de Paris.  

La société France Tourisme Immobilier a entrepris de faire exécuter la décision et recouvrer sa 
créance.  

A ce jour, compte tenu des connaissances parcellaires sur la solvabilité des anciens dirigeants et 
des difficultés à faire exécuter une décision de la justice française dans les pays de résidence 
(Union européenne) de ces deux anciens dirigeants, cette créance judiciaire comptabilisée dans 
les comptes clos au 31 décembre 2019 pour les raisons évoquées ci-avant a été totalement 
dépréciée dans ces mêmes comptes.  
 


